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Cher collègue, 
 
Le 7 novembre dernier, la députée de Sainte-Marie–Saint-Jacques inscrivait au feuilleton 
une question demandant si le ministre de la Santé prenait l’engagement de rendre 
accessibles les traitements de la lipodystrophie par agent de comblement pour les patients 
atteints du virus de l’immunodéficience humaine (VIH) dès le 1er décembre 2023, Journée 
nationale de lutte contre le sida. 
 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) est sensible à la situation des 
patients atteints du VIH qui souffrent de lipodystrophie, et est en action afin de bien cerner 
les enjeux. En effet, ce dossier implique des considérations légales, financières et 
organisationnelles qui doivent être analysées avant de proposer les prochaines actions.  
 
Les équipes du MSSS sont mobilisées et s’engagent à donner suite à la présente demande 
dans les meilleurs délais possibles selon les considérations précédemment mentionnées. 
Je souhaite rendre disponible ce traitement pour cette clientèle spécifique avec 
complications liées à la trithérapie pour le traitement du VIH. 
 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
Christian Dubé 
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